
La signalisation temporaire : 
 

La signalisation temporaire est souvent présente sur les routes en travaux. Elle doit être prise 

en compte autant que la signalisation permanente. Si un panneau ou marquage est temporaire 

et permanent sur la même chaussée je dois prendre seulement en compte la signalisation 

temporaire. 

  

 

Signalisation verticale : 

 
 

      
 

Cassis, dos d'âne            Travaux              Autres dangers. 

 
 

      
 

 

Chaussée rétrécie   Annonce de signaux lumineux Projection de gravillons

  
 
 

 

      
 
 

Chaussée glissante     Bouchon       Accident 
 

Attention on peut dire que le panneau permanent   est dit temporaire s’il est complété par un panonceau type :  
 
 
 

 
 



Balises : 
 

 

        
 

 

Signalisation d'un obstacle temporaire  Barrages. Signalisation de 

position de travaux ou de tout 

autre obstacle de caractère  temporaire 

 

 

 

          
   

Signalisation de position des      Balise 

Limites d'obstacles temporaires    d'alignement. Signalisation de 

ou de chantier       position des limites d'obstacles 

temporaires 

 

 

       
 

Signal de position d'une     Signal servant à régler 

déviation ou d'un rétrécissement    manuellement la circulation 

temporaire de chaussée 

 

 

 

      
 

Portique. Signal de      Signal de position d'une 

pré signalisation de gabarit limité   déviation ou d'un rétrécissement 

temporaire de chaussée 
 
 

 



Panneaux : 
 

          
 

Indication de chantier important 

ou de situations diverses 

 

²  ² ²  

 

Pré signalisation de changement 

de chaussée ou de trajectoire 

 

    
 

Affectation de voies 

 

  
 

 

Rétrécissement de la chaussée. 

 

             
 

Déviation. 

 

   



Feux : 
 

 

 
 

Rampe lumineuse. Elle renforce 

la signalisation de position 

 

 
 

Flèche lumineuse. Elle indique 

le côté vers lequel il faut se 

déporter. 

 

 
 

 

Flèche lumineuse. Elle signifie 

l'obligation de se déporter vers 

la voie adjacente indiquée. 

 

 

 

 
 

Feu de chantier. Circulation alternée, pas de feu vert mais seulement jaune clignotant (je passe 

avec prudence) feu jaune fixe (je m’arrête) feu rouge (arrêt obligatoire). 

 

 

 

 

 

 

 



Marquage au sol : 
 

Le marquage au sol temporaire doit être suivi à la place du marquage permanent (blanc). Sa 

signification est la même que le marquage permanent. 

 

 

 
 

Ligne continue 

 

 
 

Zébra 

 
 

Ligne discontinue. 

 


